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Activités 2024

Cap sur 2035: vers une mobilité responsable
En 2024, MobiChablais développe sa vision pour l’avenir tout en soufflant sa cinquième

bougie!  Cinq années d’évolution, de concertation et d’engagement au service d’une mobilité

plus durable et plus accessible pour toutes et tous.

Plus pratique également. Avec l’intégration du Chablais valaisan dans le système tarifaire

Mobilis à fin 2023, et qui a déployé pleinement ses effets en 2024. Largement communiquée,

cette approche tarifaire permet à notre clientèle d’emprunter trains et bus avec un seul titre

de transport. Une vraie avancée en matière de simplicité, d’intermodalité et de connectivité

régionale.

2024 aura aussi été une année de projection. Le comité de pilotage de MobiChablais,

composé d’un·e représentant·e des communes partenaires et des TPC, ont défini ensemble

une feuille de route ambitieuse à l’horizon 2035. Huit grandes orientations guident cette

vision partagée: décarbonation de la flotte, renouvellement des dépôts et atelier,

accessibilité des arrêts, priorisation des bus sur les axes routiers, extensions du réseau,

évolution des cadences, plans financiers maîtrisés et amélioration continue de l’expérience

pour notre clientèle.

Ce document stratégique n’est pas qu’un cadre: il est l’expression d’une volonté commune

de bâtir un système de transport public plus performant, inclusif et respectueux de

l’environnement, au service de toute la région du Chablais.

Corinne Cipolla

présidente du Comité de pilotage

MobiChablais affine son concept
MobiChablais a franchi un nouveau cap en 2024, tant en termes de fréquentation que

d’évolution de son offre.
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Le réseau urbain a enregistré une progression remarquable par rapport à 2023, avec plus de

1,23 million de voyageurs et voyageuses, soit une hausse globale de 9%. Nos deux lignes

urbaines 102 et 103 font même un bond de 17% en 2024! Cette dynamique, plus soutenue

encore que celle enregistrée sur les lignes ferroviaires TPC, confirme l’ancrage croissant du

bus dans les habitudes de déplacement de la population chablaisienne. Elle témoigne aussi

des améliorations apportées et de l’intérêt pour une mobilité de proximité, fiable et

accessible.

Le nouvel horaire 2025 introduit par les CFF a largement bénéficié au Chablais en renforçant

les connexions ferroviaires dans nos principales gares. Les TPC et les communes partenaires

ont saisi cette opportunité, 5 ans après le lancement de MobiChablais, pour repenser et

optimiser l’offre. Fruit d’un gros travail mené durant l’année 2024 sur la base des retours de

la clientèle, les horaires ont été ajustés et les correspondances avec les trains renforcées.

Désormais, à l’exception de quelques plages horaires spécifiques, les bus circulent sur les

lignes à horaires fixes, privilégiant la stabilité du réseau et les meilleures correspondances

possibles. Ces améliorations continueront de déployer leurs effets au cours des prochaines

années.

Ces résultats sont le fruit d’un travail intense entre les communes et les TPC au service de

notre clientèle. Ensemble, nous posons les bases d’une mobilité régionale ambitieuse,

humaine et tournée vers l’avenir.

Stéphane Montangero

vice-président du Comité de pilotage

Toujours plus de voyageuses et voyageurs
transportés
La fréquentation du réseau urbain MobiChablais poursuit sa progression soutenue. Alors qu’il

se situait à près de 400'000 en 2019, le nombre de voyageurs et voyageuses est passé de

1’142’238 en 2023 à 1’239’790 en 2024, soit une croissance de 9%.

À titre de comparaison, la fréquentation des quatre lignes de train des TPC a connu une

hausse de 5% sur la même période. Cette dynamique confirme l’attractivité croissante de

l’offre de bus sur le territoire, en particulier dans les zones urbaines et périurbaines.
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Dans le cadre de son engagement à produire des données précises, fiables et exploitables,

les TPC ont lancé en 2023 une mise à jour de la méthode de comptage de la fréquentation

sur les lignes de bus.

Désormais, les données sont traitées selon les standards en vigueur dans la branche,

permettant des analyses plus fines, des comparaisons interrégionales cohérentes, ainsi que

le suivi détaillé de l’évolution de chaque ligne. Ce nouveau dispositif permet, pour la

première fois, de présenter le détail de la fréquentation par ligne au sein du réseau

MobiChablais et son évolution.

Il en ressort une croissance sur la majorité des lignes du réseau par rapport à 2023, avec des

hausses parfois marquées sur certains axes :

La ligne 102 (Yvorne – Monthey – Vionnaz) reste, comme en 2023, la ligne la plus

fréquentée du réseau, avec 206’616 personnes transportées en 2024 (+17%). Elle

confirme son rôle central dans la desserte intercommunale entre la plaine du Rhône et les

villages environnants.

La ligne 101 (Aigle – Vionnaz) suit avec 181’519 voyageurs et voyageuses (+14%),

maintenant sa position d’axe structurant du réseau, notamment grâce à sa desserte

d’Aigle et de ses environs.

La ligne 108 (Monthey – Troistorrents – Propéraz) occupe une place importante avec une

fréquentation de 130’219 (+3%). Bien que sa croissance soit plus modérée, elle constitue

un lien essentiel entre les zones de plaine et de montagne.

Les lignes 103 et 104, utilisées respectivement par 88’515 et 82’522 personnes, affichent

une croissance soutenue (+17% et +7%), révélatrice d’un usage croissant dans les zones

périurbaines.

Les autres lignes progressent également, avec des volumes plus modestes mais essentiels

pour la desserte fine des quartiers, zones scolaires et périphéries, à l’exception des lignes

113 et 114 qui affichent des fréquentations en retrait.
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Les lignes du réseau MobiChablais

No Ligne 2024 2023 %

101

Aigle, place du

Marché – Aigle,

Gare – Aigle, Pré

d’Emoz/écoles –

Aigle, Grand-Pré

181’519 158’595 14%

102

Yvorne – Aigle –

Illarsaz – Muraz

– Collombey – 

Monthey-

Monthey Stade

Pottier

206’616 177’144 17%

103

Yvorne – Aigle –

St-Triphon,

gouille du

Duzillet –

Collombey,

Corbier –

Monthey, gare

CFF

88’515 75’913 17%

104

Muraz –

Collombey-le-

Grand –

Monthey

82’522 76’858 7%

105

Monthey –

Collombey,

Corbier – Muraz

52’846 47’963 10%

106

Monthey CFF –

Muraz – Aigle

Grand Pré

48’356 45’845 5%

107
Monthey –

Massongex 
53’470 51’126 5%

108

Monthey –

Troistorrents –

Propéraz

130’219 126’671 3%
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109
Monthey –

Troistorrents
77’660 72’832 7%

110

Monthey –

Massongex –

Bex

59’319 57’464 3%

112
Aigle – Yvorne –

Versvey
32’859 26’913 22%

113
Monthey –

Choëx
27’571 29’672 -7%

114
Monthey – Les

Neyres
24’668 39’150 -37%

115

Aigle, gare – St-

Triphon – Ollon –

Antagnes

34’675 31’554 10%

116

Aigle, gare –

Ollon – St-

Triphon – Aigle,

ZI – Aigle, gare

31’700 28’618 11%

119

Aigle –

Antagnes – Bex

– Le Châtel

107’275 95’920 12%

Total   1’239’790 1’142’238 9%

Une clientèle satisfaite et attentive à la
ponctualité
Dans le cadre de sa démarche d’amélioration continue, les Transports Publics du Chablais ont

mené une nouvelle enquête de satisfaction à l’automne 2024, en collaboration avec la société

Traject SA. Cette initiative fait suite aux enquêtes similaires réalisées en 2020 et 2022, et vise

à mieux comprendre les besoins de la clientèle afin d’ajuster et d’améliorer nos prestations.

L’enquête s’est déroulée du 19 octobre au 15 novembre 2024 et a permis de recueillir les

avis de plus de 450 personnes voyageant sur l’ensemble des lignes de trains et de bus du

réseau TPC, en fonction de leur fréquentation. Bien que les résultats ne soient pas

exclusivement centrés sur les lignes MobiChablais, ils offrent un reflet fidèle de la satisfaction

globale de la clientèle, notamment pour leurs voyages en bus.
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Une clientèle globalement satisfaite

Les résultats montrent que 77% des

personnes interrogées se déclarent

globalement satisfaites et convaincues des

services et prestations des TPC. Une

majorité d’entre elles, soit 52%, utilisent les

TPC principalement pour leurs déplacements

liés au travail ou aux études. Les trajets liés

aux loisirs ou aux courses représentent 23%,

tandis que 11% des usagers déclarent

utiliser les TPC comme seul moyen de

locomotion.

Parmi les usagers et usagères, 26% estiment que les prestations se sont améliorées au cours

des 12 derniers mois, en particulier en matière de ponctualité et de cadence des services. À

l’inverse, 17% perçoivent une dégradation, principalement en lien avec un manque

d’information en cas de suppression ou de retard d’un train ou d’un bus.

La ponctualité arrive très nettement en tête des préoccupations de la clientèle: 72% la

considèrent comme le critère le plus important. Suivent l’étendue de l’offre horaire et la

clarté des informations aux arrêts, toutes deux citées par 38% des personnes participant à

l’enquête.

Une stabilité générale, mais des attentes plus marquées
Comparée à l’enquête de 2022, l’appréciation globale des différents aspects du service reste

relativement stable. On observe toutefois que les avis se polarisent davantage, avec une

augmentation des retours très positifs mais aussi très critiques. Cela souligne une attente

forte et croissante en matière de qualité de service et principalement d’information, de

ponctualité et de respect des correspondances.

Les TPC prennent des mesures concrètes
Conscients de ces attentes, les TPC ont déjà engagé plusieurs actions concrètes pour

renforcer la qualité du service et mieux informer leurs voyageurs et voyageuses :

Mise en place d’une task-force dédiée à l’information voyageurs, réunissant des

spécialistes de différents métiers, afin de proposer des solutions concrètes en cas de

perturbation du trafic.

Équipement fixe de près de 90 arrêts du réseau en 2024, remplaçant les dispositifs mobiles

pour une information plus claire, visible et durable.
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Digitalisation de l’offre de titre de transport
Les habitudes de consommation évoluent, et le domaine de la mobilité n’échappe pas à cette

transformation. L’utilisation croissante du digital dans l’achat de titres de transport en est

une preuve concrète puisque 75% des billets sont achetés de manière numérique au niveau

national. Les Transports Publics du Chablais se sont adaptés à ces nouveaux usages en

proposant des solutions pratiques et modernes, comme l’application TPC Mobile ou la carte

MobiChablais.

TPC Mobile: une application ancrée dans le quotidien
Aujourd’hui, en moyenne 6’500

personnes utilisent chaque mois

l’application mobile des TPC. Elle

leur permet de consulter les

horaires, de rechercher un

itinéraire, d’effectuer une demande

d’arrêt, mais aussi d’acheter des

billets en toute simplicité.

L’engouement est manifeste: plus

de 11’000 personnes ont créé un

compte Swisspass dans

l’application afin de pouvoir

acheter un titre de transport ou

effectuer une demande d’arrêt.

En 2024, ce canal digital a permis

de générer près de 48’000 achats

de titres de transport, représentant

un chiffre d’affaires d’environ CHF

160’000. Ces chiffres confirment

que le mobile s’impose comme un

outil central dans l’expérience de

voyage.

Analyse continue des données de ponctualité pour ajuster l’horaire et répondre au mieux

aux besoins de la clientèle. Le nouvel horaire CFF 2025 a d’ailleurs permis d’optimiser les

correspondances avec les trains à Aigle, Bex, Monthey et Ollon, et de fiabiliser les horaires

MobiChablais en lien avec les retours du terrain.

Création d’un pictogramme « demande d’arrêt », installé dans plus de 250 haltes (train et

bus), afin de rappeler aux voyageurs l’importance de signaler leur présence pour garantir

l’arrêt du véhicule
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La carte prépayée MobiChablais: flexibilité et
accessibilité

Lancée en 2023, la carte

MobiChablais permet d’acheter et

de valider des e-tickets, soit à bord

des bus, soit directement via

l’application mobile. En 2024,

21’000 e-tickets ont été utilisés,

dont 50% via l’application TPC

Mobile – une progression de 5% par

rapport à 2023.

Cette carte propose également une

fonctionnalité innovante: le

principe du « tiers payeur », qui

permet à des institutions,

notamment les communes, d’offrir

un certain nombre de trajets à leur

population. Les communes de

Monthey et de Collombey-Muraz

ont déjà mis en œuvre ce dispositif

avec succès en 2023.

Evolution des offres de titre de transport
Les TPC poursuivent l’évolution de leur offre de titre de transport. En 2025, il sera possible

d’acquérir des cartes multi-courses, aussi bien physiquement que virtuellement (sous forme

de code). Ces cartes seront disponibles dans divers points de vente: gares, offices du

tourisme, guichets communaux, ou encore magasins partenaires.
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Une année festive pour MobiChablais
2024 était une année particulière pour MobiChablais qui fêtait ses cinq ans d’activité. Pour

marquer cet anniversaire tout au long de l’année, différentes actions marketing ont été mises

en place afin de remercier la clientèle pour sa fidélité et de développer la notoriété du réseau.

Des bus délicieux

Des Ragusa avec un emballage personnalisé

en forme de bus et aux couleurs de

MobiChablais ont été produits. Ces petites

douceurs ont été distribuées à l’achat de

chaque billet dans les points de vente de

Monthey-Ville, Aigle et Bex. Les petits

écoliers et écolières n’ont pas été oubliées

avec une distribution prévue sur les axes

principaux des transports scolaires.

Les « personas » en vedette
Des personnages représentant la variété des voyageurs et voyageurses MobiChablais ont été

fabriqués grandeur nature et installés pour décorer les points de vente de Monthey-Ville,

Aigle et Bex.

Six bus MobiChablais habillés d’un stickage «Mobichablais fête ses 5 ans» ont circulé durant

plusieurs mois sur différentes lignes. Les chauffeurs et chauffeuses des bus MobiChablais

participaient également à cette action en portant un badge personnalisé « Depuis 5 ans à

votre service ».
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A la rencontre des élus et de la population
Les TPC étaient présents avec un stand lors de la Journée des communes vaudoises qui s’est

déroulée le samedi 8 juin 2024 à Aigle. L’occasion était parfaite pour présenter l’offre

MobiChablais aux nombreux élus et employés communaux qui prenaient part à cette journée

institutionnelle et populaire.

En novembre 2024, un samedi de grande affluence dans le centre commercial Manor

Monthey a offert une belle opportunité pour aller à la rencontre de la population. Les équipes

des TPC étaient présentes avec un stand MobiChablais, invitant la population à s’arrêter,

poser des questions et découvrir les avantages de l’offre, juste avant le changement

d’horaire. Pour encourager l’essai, des cartes «deux courses gratuites» étaient distribuées,

permettant de tester MobiChablais en toute simplicité.

Taux de couverture des coûts en légère
croissance
Les aspects financiers de MobiChablais ont continué de refléter l’évolution de son offre de

transport. Les recettes voyageurs poursuivent leur progression, atteignant CHF 1’344’000 en

2024, contre CHF 1’243’000 en 2023 et CHF 394’000 en 2019 (première année d’exploitation

complète).
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Les coûts totaux s’élèvent quant à eux à

CHF 12,8 millions en 2024, marquant une

légère augmentation par rapport à 2023

(CHF 12,3 millions) et un peu plus du double

des coûts de 2019 (CHF 5,5 millions),

traduisant l’élargissement significatif de

l’offre sur le territoire en passant de 4 à 8

communes.

Le taux de couverture des coûts par les

recettes atteint 10,5% en 2024, poursuivant

ainsi sa progression (10,1% en 2023 et 7,2%

en 2019). Les indemnités versées s’élèvent

à CHF 11,8 millions, contre CHF 11,2 millions

l’année précédente et CHF 5,1 millions en

2019.

Année 2020 2021 2022 2023 2024

Recett

es
423 644 1’161 1’243 1’344

Coûts 6’056 7’800 12’209 12’269 12’764

Indemn

ités
5’633 7’156 11’048 11’240 11’799

Taux

de

couvert

ure

7.0% 8.3% 9.5% 10.1% 10.5%

En milliers de francs

Le financement assuré par les indemnités
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La couverture des coûts de l’exploitation est assurée par les communes, après déduction des

recettes voyageurs et des indemnités versées par les cantons de Vaud et du Valais.

Depuis le 1er janvier 2023, la loi cantonale valaisanne sur la mobilité modifie les modalités

de prise en charge: les coûts sont désormais couverts sur la base des montants planifiés, et

non plus des coûts réels, comme c’était le cas jusqu’alors. À l’inverse, le canton de Vaud

continue de fonder sa participation sur les coûts réels.

Ce changement a généré un excédent de CHF 358’382.- pour l’année 2024, mis en réserve

au bénéfice des communes valaisannes et du canton du Valais, conformément à l’article 36

de la Loi sur les transports de voyageurs (LTV).

La répartition des charges communales repose sur une clé mixte: un tiers est basé sur la

population desservie, et deux tiers sur le temps d’offre planifié sur le territoire de chaque

commune.

Clé de répartition communale pour 2024  (en %)

Troistorrents Aigle Bex

Ollon Yvorne Collombey-Muraz

Massongex Monthey

29.8

3

19.2

2.9

9.8

8.4

17.9

9

MobiChablais 2035: une feuille de route
pour l’avenir de la mobilité chablaisienne
Afin de répondre aux enjeux croissants de mobilité dans le Chablais et de renforcer

l’attractivité du transport public sur le territoire, les communes partenaires et les Transports

Publics du Chablais (TPC) ont élaboré en 2024 une feuille de route stratégique jusqu’à

l’horizon 2035. Ce document, fruit d’un large travail concerté, définit les grandes orientations

communes qui guideront les projets à venir dans le cadre du développement du réseau

MobiChablais.

Adoptée à la suite de la rencontre du Comité de pilotage du 9 janvier 2024, cette lettre

d’intention acte huit orientations clés, autour d’un objectif central: construire un système de

transport public performant, durable et accessible, en phase avec les attentes des habitantes

et habitants du Chablais, mais aussi des personnes qui le visitent.
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Huit grandes orientations pour l’avenir
Décarbonation de la flotte de bus: le renouvellement progressif des véhicules et

l’adaptation des pratiques opérationnelles visent une réduction significative des

émissions de CO₂. Ce passage à des modes de propulsion plus durables s’inscrit dans

l’engagement de faire de MobiChablais un plus respectueux de l’environnement.

1.

Nouveaux dépôts et ateliers: le développement du réseau exige une action

significative de renouvellement des infrastructures des dépôts de bus et de l’atelier de

maintenance, pour accompagner la croissance du service et garantir de bonnes

conditions de travail aux équipes.

2.

Mise en conformité des arrêts de bus: la mise en conformité des arrêts de bus selon

les normes LHand, en vigueur depuis janvier 2024, permettra une meilleure accessibilité

pour les personnes à mobilité réduite.

3.

Priorisation des bus sur le réseau routier: pour garantir la régularité et la

ponctualité du service, le transport public doit bénéficier d’un accès prioritaire dans les

aménagements routiers existants et futurs. Cet avantage est indispensable pour générer

un report modal sur les transports publics.

4.

Extensions du réseau: de nouvelles communes comme celles du Haut-Lac, Lavey ou

Saint-Maurice manifestent leur intérêt pour intégrer MobiChablais. Une analyse et des

déchangent seront menés avec ces communes pour que le réseau puisse s’ouvrir à un

bassin élargi de population.

5.

Évolution des cadences: l’analyse régulière des fréquentations des différentes lignes

permet d’adapter les cadences de passage aux besoins réels de la population, et de

maintenir un haut niveau de service.

6.
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MobiChablais en bref

MobiChablais, un réseau innovant en
constante évolution
MobiChablais repose sur le principe du « bus agile », une solution innovante qui allie lignes

fixes et dessertes sur demande. Ce modèle, pionnier en Suisse lors de son lancement, permet

aux voyageurs et voyageuses de solliciter le passage d’un bus avec un horaire planifié par le

biais d’une application mobile. Cette approche optimise l'utilisation des ressources en

permettant d’élargir la portée du réseau sans augmenter ses coûts.

De quatre à huit communes
Lors de son lancement en 2018, MobiChablais desservait quatre communes partenaires:

Aigle, Ollon, Monthey et Collombey-Muraz. Son succès a conduit à une extension du réseau

en 2021 avec l’arrivée des communes de Bex, Yvorne, Massongex et Troistorrents.

Plans financiers: pour assurer la durabilité du projet, des plans financiers rigoureux

seront présentés en amont des développements, en tenant compte de l’évolution des

recettes, des investissements nécessaires et des ressources disponibles.

7.

Suivi de l’expérience client et chiffres clés: la qualité perçue du service reste une

priorité. Les retours des usagères et usagers et les données de satisfaction seront

intégrées dans le pilotage du projet afin d’optimiser constamment l’expérience de

voyage.

8.
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Une tarification simplifiée favorisant l’intermodalité
Un changement majeur est intervenu en décembre 2023 sur le plan tarifaire avec

l’intégration du réseau MobiChablais du Chablais valaisan dans le système tarifaire Mobilis.

Cette évolution a grandement simplifié l’utilisation du réseau, offrant la possibilité d’utiliser

un titre de transport unique pour les bus ainsi que les trains selon un système de zones.

Un concept optimisé pour prioriser les correspondances
En décembre 2024, l’introduction d’un nouvel « horaire 2025 » par les CFF a entraîné une

augmentation des connexions pour les gares d’Aigle, Bex et St-Maurice. Saisissant cette

opportunité, les Transports Publics du Chablais  et les communes participantes ont optimisé

l’offre MobiChablais, en ajustant les horaires et les itinéraires sur la base des retours

d’expérience de la clientèle. La priorité a été accordée aux correspondances avec les trains

dans les gares principales d’Aigle, Bex, Monthey et Ollon, améliorant ainsi la connectivité du

Chablais.

Depuis cette date, il n’est plus nécessaire de demander le passage des bus aux gares

d’Aigle, Monthey CFF, Ollon et Bex. En dehors des plages horaires tardives (après 20h45) et

des dimanches, les bus circulent désormais à horaires fixes et sur les lignes prédéfinies de

MobiChablais, à l’exception de la ligne 110 qui conserve deux arrêts sur demande à

Massongex.

MobiChablais: 8 communes connectées
Le réseau MobiChablais comptait 16 lignes et 179 arrêts en 2024. Avec l’entrée du Chablais

valaisan dans le système tarifaire Mobilis à fin 2023, les clients et clientes bénéficient d’une

grande souplesse en pouvant utiliser les bus (MobiChablais, lignes routières TPC et CarPostal)

ainsi que les trains (AOMC et RegionAlps) avec un seul titre de transport Mobilis. Le réseau

MobiChablais traverse désormais sept zones Mobilis et favorise l’intermodalité et améliorant

la connectivité du Chablais.

Le réseau MobiChablais
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Plan détaillé du réseau

 (https://tpc.ch/horaires-et-plans-tpc-trains-bus-mobichablais/plans-du-reseau/plan-mobilis/)
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Historique

Lancement de MobiChablais avec un réseau transitoire dans quatre

communes: Aigle – Collombey-Muraz – Monthey – Ollon

2018

2019

Exploitation du réseau complet MobiChablais sur les quatre communes.

Intégration dans MobiChablais des transports scolaires des communes de

Collombey-Muraz et d’Ollon.

Instauration d’une offre MobiChablais uniquement sur demande en raison

de la crise sanitaire du Covid-19.

2020

2021

Elargissement de l’offre MobiChablais à quatre communes

supplémentaires: Bex – Massongex – Troistorrents – Yvorne.

Mise en place du hub de Bex

2022
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Composition du comité de pilotage
MobiChablais en 2024
Le comité de pilotage de MobiChablais réunit les représentants des communes d'Aigle,

Yvorne, Bex, Ollon, Massongex, Monthey, Collombey-Muraz, Troistorrents, ainsi que

l’association de communes Chablais Région et l'entreprise des Transports Publics du Chablais

(TPC). Nous profitons de ce rapport d’activité pour remercier chaleureusement les membres

de ce comité en 2024 pour leur précieux engagement

2023 

Renouvellement de la convention MobiChablais qui lie les huit communes

aux TPC pour cinq ans.

Introduction de la nouvelle tarification par zone Mobilis pour l’ensemble du

réseau MobilChablais.

Introduction du changement d’horaire CFF 2025 entraînant une nouvelle

approche pour MobiChablais priorisant les correspondances avec les trains

dans les gares principales d’Aigle, Bex, Monthey et Ollon.

2024 
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Organisation / Commune Nom

Commune d’Aigle Stéphane Montangero

Commune de Bex Michael Dupertuis

Commune de Collombey-

Muraz
Sandra Cottet-Parvex

Commune de Massongex Sylviane Coquoz

Commune de Monthey Gilles Cottet (président)

Commune d’Ollon Philippe Pastor

Commune de Troistorrents Corinne Cipolla

Commune d’Yvorne Jean-Luc Berdoz

Chablais Région

(administration)
Norbert Zufferey

TPC (invité permanent) Grégoire Praz

TPC (invité permanent) Christophe Genoud

TPC (invité permanent) Christelle Piguet

État du Valais, Service de la

mobilité (invité)
Linda Tesauro
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Transports Publics du Chablais

Place de la Gare 5

1860 Aigle - Suisse

info@tpc.ch

tpc.ch


